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Etaient présents : François Enoux, Jean-Pierre Laloué, Xavier Boudot, Rémi Borowiak, Didier 
Auclair, Isabelle Désurier, Gérard Vernis, Joëlle Campala, Ludovic Julien, Pierre Thomas, Simon 
Auboiron, Laurent Vacher, Jean-Yves Olivier, Sébastien Fragnon. 
 
 
M. le Président remercie les membres de leur présence à cette réunion qui porte sur la visite à 
Chanu où la filière bois-énergie s’est bien structurée. 
M. le Président rappelle les objectifs de la Communauté de Communes en Bocage Bourbonnais 
dans la politique Bois-Energie et notamment le plan d’actions. 
Une présentation en power-point est réalisée retraçant le contexte et les actions déjà effectuées par 
la Communauté de Communes. 
 
Avant toutes choses et d’entrer dans le vif du sujet, petite précision sur les commissions présentes 
ce soir : 

- commission Environnement/Aménagement de l’espace, 
- commission Agriculture/Développement durable. 

 
Ont été associés à cette rencontre :  

- M. Combelles, chef de service Environnement au Conseil Général de l’Allier, excusé, 
- M. Laurent Vacher, du service Environnement au Conseil Général de l’Allier, 
- M. Simon Auboiron, du Territoire de Projet en Sologne et Bocage Bourbonnais, 
- M. Jean-Yves Olivier, agriculteur à Buxières les Mines, 
- M. Arnaud Dubois de la FD CUMA, excusé. 

 
 
Pour replacer cette rencontre dans son contexte, il est rappelé que, dans le cadre du diagnostic de 
territoire et du Plan d’actions, notre Communauté de Communes en Bocage Bourbonnais a placé le 
plan Bois-Energie dans sa stratégie de développement :  
Axe 2 : La valorisation du produit bocage, vecteur d’attractivité et d’emploi. 
Objectif 1 : Promouvoir le bocage et définir une stratégie de valorisation économique s’appuyant 
sur les valeurs d’image, de qualité. 
Action n°13 : Sensibilisation des collectivités et des particuliers à l’utilisation du bois énergie pour 
le chauffage. 
 
 
Concrètement, la première initiative de la Communauté de Communes sur le territoire fut une 
réunion publique d’information et de sensibilisation de la politique bois énergie. Elle s’est tenue le 
27 février 2006 à Bourbon l'Archambault devant une cinquante de personnes (élus et particuliers), 
en présence de M. Gilles Morel (UNISYLVA) et de Laurent Vacher (Conseil Général 03), qui ont 
pu informer l’organisation de la filière bois et son développement du Bois Energie et les différents 
types d’aides existantes. 
 
 
La seconde initiative de la Communauté de Communes en Bocage Bourbonnais a porté sur une 
démonstration d’une déchiqueteuse à grappin le 26 mars 2008 chez Jean-Yves Olivier, agriculteur à 
Buxières les Mines, et en partenariat avec la FD CUMA représentée par Arnaud Dubois. Devant 
plus de 100 personnes, il a été montré comment pouvait s’organiser un chantier de déchiquetage des 
bois des champs et ce qu’il pourrait être fait en terme de bois énergie sur notre secteur bocager. 
 
 
 



Suite à ces actions, la Communauté de Communes en Bocage Bourbonnais s’est interrogée pour 
savoir comment aller plus loin sachant, que l’objectif est d’aller vers une structuration de la filière 
bois énergie sur le secteur. On a eu connaissance d’une expérience réussie dans l’Orne à Chanu 
(voir sur la carte). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Qu’est-ce qu’il était intéressant de voir dans l’Orne et à Chanu ? 

·  d’une part, le bocage Athisien est quasi similaire au Bocage Bourbonnais, 
·  d’autre part, leur réflexion sur la structuration de la filière a débouché sur la création d’une 

SCIC (Société Coopérative d’Intérêt Collectif) Bois Bocage Energie. 
 
 
Comment s’est constituée cette SCIC ? Créée à l’initiative de 2 collectivités, la commune de Chanu, 
la Communauté de Communes du Bocage Athisien et la CUMA de déchiquetage Innov’61. 
 
Pourquoi la formule SCIC a été retenue ? Au moment de définir la forme juridique de la structure, il 
a été souhaité de retenir une forme qui permet à des particuliers, des entreprises agricoles mais aussi 
des collectivités d’être présents au capital. Plusieurs formules ont été comparées avant de faire un 
choix. 
 
La formule associative (loi 1901) 
Cette forme aurait pu convenir mais elle a été écartée dès le début car les élus souhaitaient mettre en 
place une activité commerciale et ils considéraient que l’association n’est pas faite pour cela. Il a été 
aussi pensé que pour les futurs clients, il était plus crédible d’avoir à faire à une société avec des 
règles bien précises plutôt qu’à une association dont le fonctionnement souple peut-être un 
handicap. Les membres d’une association n’ont pas forcément les mêmes motivations que les 
membres d’une société privée. 
 
Forme SARL ou SA 
Cette formule aurait pu convenir si les élus n’avaient pas voulu que les collectivités puissent 
adhérer. Présentes depuis le début dans le groupe de travail, elles apportent un soutien non 
négligeable au développement de la filière sur leur territoire. Elles sont depuis le début des acteurs 
incontournables. De plus, sur Chanu et Athis de l’Orne, elles doivent investir dans les plates formes 
de séchage et de stockage indispensables à l’activité de la société. Et puis, les collectivités sont, 
souvent aussi, des clients pour la société et le développement de cette dernière les intéresse 
particulièrement sur les objectifs environnementaux et sociaux. 
 
Forme SEM (société d’économie mixte) 
Cette forme de société permet d’associer des collectivités et des capitaux privés. Elle n’a pas été 
retenue car elle doit être associée à un territoire alors qu’il était souhaitable de pouvoir ouvrir notre 
société à d’autres collectivités. 

Chanu



Forme SCIC (société coopérative d’intérêt collectif) 
Au moment où il a été cherché la forme de la société à retenir, les SCIC venaient d’être créées et il a 
été répondu à un appel à projet de la DATAR sur ces nouvelles formes de coopération. Cela leur a 
permis d’être aidé au niveau juridique pour mettre au point les statuts et prendre leur décision 
définitive. C’est la seule forme de société qui permet aux différents acteurs d’être présents dans le 
capital de la société sans pour autant qu’une catégorie soit majoritaire. 
 
Considérant le capital qu’il pouvait être mis au départ, il a été décidé de créer la SCIC sous forme 
SARL mais par la suite, avec le développement de son activité, il y aura obligation de la faire 
évoluer sous forme d’une SA. Actuellement, elle est gérée par deux cogérants qui sont aidés dans 
leurs taches par un comité d’éthique et d’orientation présidé par un adhérent élu lors de l’assemblée 
générale. La forme SCIC oblige à avoir l’agrément du Préfet, ce qui fut le cas en août 2006, 
permettant un début d’activité à l’automne 2006. 
Les adhérents de la SCIC Bois Bocage Energie se répartissent dans cinq catégories :  

- les salariés (collège obligatoire), 
- les clients (en dehors des collectivités), 
- les collectivités (qui ne peuvent détenir plus de 20% du capital), 
- les producteurs (agriculteurs indépendants, GAEC, EURL…), 
- les personnes physiques ou morales ayant des intérêts connexes avec la société (particulier, 

société, CUMA, association…). 
 
Pour répartir les droits de vote, des collèges ont été créés, ils sont calqués sur les catégories. Lors de 
l’assemblée générale, chaque adhérent possède une voie au sein de son collège mais les collèges ont 
un pouvoir différent. Les droits de vote ont été répartis de la façon suivante :  

- les salariés : 10 %, 
- les clients : 20 %, 
- les collectivités : 20 %, 
- les producteurs : 40 %, 
- les personnes physiques ou morales ayant des intérêts connexes avec la société : 10 % 

 
Ainsi, aucun collège n’a la majorité absolue et comme les collectivités sont souvent clientes, cela 
fait un équilibre entre les producteurs et les clients. Les adhérents sont donc obligés de travailler 
ensemble. Les décisions telles que les prix d’achat et de vente des plaquettes, les grandes 
orientations de la SCIC, la validation des adhésions ou des retraits sont adoptées en assemblée 
générale. Tous les clients et tous les producteurs sont obligatoirement adhérents. Les clients doivent 
prendre au minimum une part et les producteurs deux parts dont le montant a été fixé à 50 €. 
Avec l’arrivée de nouvelles collectivités, le territoire de la SCIC s’est étendu et il a été mis en place 
un fonctionnement sous forme d’antenne locale permettant à ce que les acteurs locaux assurent le 
fonctionnement de la société sur leur territoire tout en dépendant de la même entité juridique. Ce 
mode de fonctionnement se met en place à partir de l’automne 2007 et sera à affiner par la suite. 
 
De la production à la vente des plaquettes :  
 

Producteurs 
(gèrent la 
ressource, 
produisent des 
plaquettes avec 
l’aide de la CUMA 
de déchiquetage ou 
tout autre 
entreprise) 

 
 
 

SCIC 
Bois Bocage Energie 

(achète des plaquettes vertes ou sèches 
et les revend sèches aux clients, gère 
les quantités à produire chaque hiver 
et vérifie la provenance des plaquettes 
ainsi que le respect du cahier des 
charges, rend compte de son activité 
aux adhérents mais aussi aux 
collectivités) 

 
 

Clients 
(achètent des 
plaquettes 
sèches suivant 
un cahier des 
charges 
convenant à 
leur chaudière) 

 
 

Livraison 
par la SCIC 
ou le client 

Livraison 
par les 
producteurs 



La SCIC a également à sa disposition une plateforme de stockage. Afin de ne pas mettre en danger 
les finances de la SCIC, c’est la Communauté de Communes qui a réalisé l’investissement (environ 
150 000 €). La SCIC lui paie un loyer en contrepartie. 
Dans le cadre du développement de la SCIC, il est prévu que les agriculteurs membres réalisent les 
plateformes et la SCIC loue une partie de la plateforme privée. 
 
Cette filière n’aurait pas pu voir le jour sans la Maison de retraite de Chanu qui fut, historiquement, 
le 1er client de la SCIC Bois Bocage Energie. 
 
Le bocage Athisien possède une particularité qui a permis le déchiquetage des haies du bocage. Il 
prend racines dans des butes, sans ronce. De ce fait, il est coupé au pied. 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

# �4�X�H�O�T�X�H�V���F�K�L�I�I�U�H�V���F�O�l�V

Prix de vente : 98 € la tonne sèche
Prix d’achat : 32 € la tonne verte

En €/kwh 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Et le Bocage Bourbonnais ? 
La question posée est de savoir ce que les élus pensent pouvoir faire sur notre territoire. M. Olivier 
estime que les agriculteurs répondront favorablement à la structuration de la filière. Il souligne que 
ce qu’il manque pour lancer cette démarche est un projet d’une collectivité, d’une initiative 
publique. 
Les élus souhaitent re-contacter les communes pour qu’elles puissent mieux appréhender les enjeux 
d’une chaufferie bois énergie, connaissant mieux les aides à leur disposition… 
Il sera également demandé que ce sujet soit inscrit à l’ordre du jour de leur prochain conseil 
municipal. 
De son côté, la Communauté de Communes en Bocage Bourbonnais présentera ce dispositif lors de 
son prochain Conseil Communautaire. L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

Exemple concret d’installation :  

chaudière pour maison de 100 m²

Total : 10 500 €Total : 15 000 €

Chèque Energie Auvergne :               1 500 €
Aide aux particuliers – Bois
Energie – Conseil Général :               1 500 €

Crédit d’impôts (50%) sur le 
matériel :                                             7 500 €

Coût chaudière :        15 000 €

AIDESDEPENSES

Exemple simplifié du fonctionnement d’une chaudière :  
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